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Montreuil, le 5 avril 2017  

 

Ministères de l’Environnement et du Logement 

Direction des ressources humaines 

M. Jacques CLEMENT, Directeur  

Tour Pascal B 

92055 Paris La Défense cedex 

 

Objet : gestion de l'assurance chômage. 

 

Monsieur le Directeur, 

 

La plupart des services déconcentrés et des établissements publics ont fait le choix de l'auto 

assurance pour le chômage de leurs anciens contractuels (CDD loi 84-16 articles 4.2, 6 quater, 

quinquies et sexies et hors plafond...). D'autres ont conventionné avec le Pôle Emploi donnant 

à ce dernier la gestion de l'assurance chômage. 

 

Dans le premier cas, les délais de traitement sont inadmissibles et les contractuels en fin de 

contrat vivent un parcours du combattant pour percevoir l’Allocation de Retour à l’Emploi 

(ARE) : se présenter à Pôle Emploi, se voir notifier le refus d’allocation, refaire un dossier au 

service de proximité de son ancien employeur qui demande au ministère de calculer la durée 

et le montant de l’allocation, mise en paiement de l’allocation = 3 mois pendant lesquels le 

chômeur a bien le temps de devenir précaire !  

 

Aussi, nous demandons au ministère de tout mettre en œuvre pour conventionner la gestion de 

l'allocation chômage avec le Pôle Emploi. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, mes salutations les plus sincères.  

 

 

Le Secrétaire général de la FNEE-CGT, 

 
Nicolas BAILLE 
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